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Bedford
La Sarre Bonaventure

Kamouraska

1

1
22

Il est à noter que le délai moyen entre le dépôt de la de-
mande introductive d’instance et la mise au rôle d’audience 
ainsi que le délai moyen entre la mise au rôle et la tenue de 
l’audience ont presque doublé comparativement à ceux de l’année judiciaire 2007-2008. De plus, 
aucune audition portant sur le fond du litige n’a eu lieu dans les dossiers ouverts durant l’année ju-
diciaire 2008-2009 et, conséquemment, aucun jugement au fond n’a été rendu par le Tribunal dans 
ces dossiers, empêchant ainsi de calculer un délai moyen entre la prise en délibéré et la décision 
finale. Plusieurs raisons peuvent expliquer cet état des choses.

Ainsi, au moins une requête préliminaire a été présentée dans 19 des 31 dossiers ouverts au cours de 
l’année judiciaire 2008-2009. Dans un contexte de pénurie d’effectifs, il a été difficile de fixer la date 
d’audition de ces requêtes, occasionnant par le fait même un report important de la mise au rôle et 
l’augmentation du délai moyen entre le dépôt de la demande introductive d’instance et la mise au rôle 
d’audience.

Par ailleurs, durant l’année judiciaire 2008-2009, le Tribunal a dû fonctionner avec des effectifs consi-
dérablement réduits, ce qui nécessairement s’est répercuté sur le délai moyen entre la mise au rôle 
et la tenue de l’audience. En effet, suite à la démission d’un des juges, il s’est écoulé plus de six mois 
avant que le juge nommé puisse siéger au Tribunal, n’ayant été libéré de ses autres fonctions qu’à 
partir du mois de septembre 2009. De plus, au début de l’année judiciaire 2008-2009, seuls six 
assesseurs demeuraient en poste. Par la suite, au mois de mars 2009, il n’en restait plus que quatre. 
Puisque le Tribunal ne fonctionnait pas selon le minimum requis par la Charte, les auditions au fond 
ont dû être reportées de plusieurs mois. L’article 101 de la Charte énonce en effet que 

Le Tribunal est composé d’au moins sept membres, dont le président et les assesseurs, nom-
més par le gouvernement. Le président est choisi, après consultation du juge en chef de la Cour 
du Québec, parmi les juges de cette cour qui ont une expérience, une expertise, une sensibili-
sation et un intérêt marqués en matière des droits et libertés de la personne; les assesseurs le 
sont parmi les personnes inscrites sur la liste prévue au troisième alinéa de l’article 62.

Dans un souci d’accessibilité, de célérité et d’efficacité, et conformément à l’article 119 de la Char-
te, le Tribunal siège dans tous les districts judiciaires du Québec. Le tableau 3 présente la réparti-
tion des dossiers ouverts au Tribunal durant l’exercice 2008-2009 selon le district judiciaire où la 
demande a été introduite.

TABLEAU 3 : RÉPARTITION
DES DOSSIERS SELON 
LE DISTRICT JUDICIAIRE

Durant l’exercice judiciaire 2008-2009, 
31 nouveaux dossiers sont ouverts 
au Tribunal. De ces 31 recours, 
16 sont intentés par la Commission.

Bedford
Bonaventure
Kamouraska

1
1
1

Longueuil 
Montréal
Québec 

1
22
2

Labelle
Lasarre
Laval

1
1
1
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Le tableau 4 indique l’état des dossiers ouverts au Tribunal, en date 
du 31 août 2009, en tenant compte des dossiers toujours actifs des 
années précédentes.

TABLEAU 4 : ÉTAT DES DOSSIERS AU 31 AOÛT 2009

TABLEAU 5 : RÉPARTITION DES DÉCISIONS SELON LEUR NATURE ET LEUR CONCLUSION

AU COURS DE L’EXERCICE 2008-2009, 
LE TRIBUNAL REND 25 DÉCISIONS.

Le portrait statistique
Au cours de l’exercice 2008-2009, le Tribunal rend 25 décisions. Parmi celles-ci, 13 sont des dé-
cisions portant sur le fond du litige : neuf d’entre elles ont été accueillies, tandis que quatre ont été 
rejetées. D’autre part, 12 décisions concernent des requêtes préliminaires ou incidentes : six d’entre 
elles ont été accueillies et six ont été rejetées. Parmi celles-ci, on compte huit requêtes en irrecevabi-
lité, en rejet d’action, en exception déclinatoire ou en péremption d’instance : trois furent accueillies 
ce qui mit fin au litige et cinq furent rejetées. 

Le tableau 5 présente la répartition des décisions selon leur nature et leur conclusion.

Décision sur le fond 
du litige

Décision sur requête 
préliminaire ou incidente

Décision sur requête en 
irrecevabilité, en rejet d’action, 
en exception déclinatoire ou 
en péremption d’instance

5

10

15 Décisions acueillies en tout ou en partie

Décisions rejetées

LA VIE JUDICIAIRE DU TRIBUNAL

En suspens à la demande des procureurs	 5

Décision finale	 15

En attente de mise au rôle ou de tenue de l’audience	 15

Règlement hors cour	 20

En délibéré	 13

Désistement	 5

A
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TI
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S
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S

9

4
3

5
6 6
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En cas d’atteinte illicite à un droit ou à une liberté protégés par la Charte, le Tribunal peut ordonner 
toute mesure nécessaire à sa cessation et à la réparation du préjudice moral et matériel qui en ré-
sulte. À ces mesures réparatrices de nature individuelle peuvent s’en ajouter d’autres, à caractère 
plus systémique, de manière à véritablement faire cesser l’atteinte identifiée et à en prévenir la répé-
tition à l’avenir. Lorsque l’atteinte illicite à un droit protégé comporte aussi un caractère intentionnel, 
des dommages-intérêts punitifs peuvent en outre être octroyés.

Le tableau 6 indique la répartition des motifs de discrimination allégués et des secteurs d’activi-
tés dans les décisions du Tribunal de l’année judiciaire 2008-2009. Afin de bien comprendre ce 
tableau, il est à noter que plusieurs motifs de discrimination peuvent être allégués dans la même 
demande introductive d’instance ainsi que plusieurs secteurs d’activités peuvent être impliqués 
dans celle-ci.

TABLEAU 6 : Répartition des motifs de discrimination allégués et des secteurs d’activités 
dans les décisions du Tribunal de l’année judiciaire 2008-2009
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TOTAL	 1	 3	 2	 11	 2	 3	 1	 2

	 Âge	 	 1		  4					     5

	 Antécédents judiciaires	 			   1					     1

	 État civil	 1			   1					     2

	 Grossesse	 			   1					     1 

	 Handicap ou 
	 moyen d’y pallier	 		  1	 1				    	 2

	 Orientation sexuelle	 						      1		  1

	 Race, couleur, 
	 origine ethnique	 	 1			   2	 3		  2	 8 
	 ou nationale

	 Religion		  		  1					     1

	 Sexe	 	 1	 1	 2					     4
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27	J.E. 2008-306; 2008 QCTDP 1 (CanLII).
28	2008 QCTDP 21 (CanLII).
29	J.E. 2008-1684; 2008 QCTDP 22 (CanLII).
30	J.E. 2008-1758; 2008 QCTDP 23 (CanLII).
31	[2009] R.J.Q. 487; J.E. 2008-1800; D.T.E. 2008T-749; (2008)CHRR Doc. 08-588; 2008 QCTDP 24 (CanLII).
32	J.E. 2008-2019; D.T.E. 2008T-848; 2008 QCTDP 28 (CanLII). 

LA VIE JUDICIAIRE DU TRIBUNAL

Le préambule ainsi que l’article 1.4 des Orientations géné-
rales du Tribunal des droits de la personne prévoient que 
la Charte s’interprète à la lumière des principes retenus par 
le droit international. Notons que le Tribunal fait référence, 
dans cinq des décisions qu’il rend au cours de l’exercice 
2008-2009, au droit international ou étranger en matière de 
protection des droits de la personne, afin de circonscrire la 
portée de la protection offerte par la Charte à l’encontre de 
la discrimination et du harcèlement.

Le recensement et la diffusion 
des décisions du Tribunal

La banque de données
Au milieu des années 1990, le Tribunal s’est doté d’une banque de données répertoriant toutes les 
décisions rendues depuis sa création. C’est ainsi que chaque décision du Tribunal fait l’objet d’une 
fiche signalétique distincte sauvegardée dans la banque opérée par le logiciel FileMaker Pro. Outil 
de recherche précieux pour les membres et le personnel du Tribunal, cette banque de données 
permet de repérer rapidement les décisions selon différents critères de recherche.

Le Tribunal étudie le projet de rendre accessibles ces fiches 
signalétiques aux membres via ce nouvel outil qu’est l’Intranet 
du Tribunal. Cette nouvelle plateforme permettra de repérer 
rapidement et de manière conviviale les décisions du Tribunal.

Les décisions traduites
Les décisions du Tribunal présentant un intérêt particulier pour le public et la communauté juridique 
sont traduites en anglais. Au cours de l’exercice 2008-2009, cinq décisions ont ainsi été traduites 
en anglais, soit :

	 •	 C.D.P.D.J (Sara Cartier) c. Coopérative d’habitation l’Escale de Montréal et Syndicat 
		  de la copropriété communauté Milton Parc27

	 •	 Normand Morin et al. c. Le Procureur général du Québec et al.28

	 •	 C.D.P.D.J. (Rolf Hérard François et al.) c. Hertz Canada ltée et Alexandru Coada29

	 •	 C.D.P.D.J. (F.F.) c. Ville de Montréal (Service de police de la Ville de Montréal) (SPVM)30

	 •	 C.D.P.D.J. (Line Beaudoin et al.) c. Gaz Métropolitain inc. et Société en commandite 
		  Gaz Métropolitain et al.31

	 •	 C.D.P.D.J. (Daniela Strauber) c. Garderie éducative le Futur de l’enfant inc. et Evangelia Kalogrias32

le Tribunal fait référence, 
dans cinq des décisions qu’il rend au 

cours de l’exercice 2008-2009, 
au droit international ou étranger 
en matière de protection des droits 

de la personne, afin de circonscrire 
la portée de la protection 

offerte par la Charte 

Au milieu des années 1990, le Tribunal 
s’est doté d’une banque de données 

répertoriant toutes les décisions 
rendues depuis sa création.
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Les décisions rapportées, publiées et diffusées
Lors de l’adoption de ses nouvelles Orientations générales, en décembre 2006, le Tribunal a réaf-
firmé son objectif de favoriser

Une partie peut également demander à ce qu’une décision 
du Tribunal soit traduite, soit en anglais ou en français. Au 
cours de l’exercice 2008-2009, une telle demande a été 
faite par une partie afin que le jugement suivant soit traduit 
en anglais :

	 •	 C.D.P.D.J. (Patricia Griffith) c. Johanne Varin33.

En conformité avec cet objectif et dans le but de sensibiliser la population au phénomène de la 
discrimination, le Tribunal a développé son propre site Internet, qui comporte un lien vers le texte 
intégral de toutes les décisions rendues depuis sa création à l’adresse :
www.tribunaux.qc.ca/TDP/index-tdp.html
Ces décisions peuvent ainsi être consultées gratuitement à l’adresse :
www.canlii.org/fr/qc/qctdp/index.html ou à l’adresse www.jugements.qc.ca/ pour les décisions 
rendues depuis le 14 janvier 2002.

Par ailleurs, plusieurs décisions du Tribunal sont rapportées ou 
publiées chaque année dans divers recueils de jurisprudence, 
dont J.E., D.T.E., R.J.Q., R.J.D.T. et C.H.R.R. Au cours de l’exer-
cice 2008-2009, 18 décisions du Tribunal ont fait l’objet d’une 
publication ou d’un résumé dans l’un de ces recueils.

Les communiqués de presse
Depuis 1991, le Tribunal émet un communiqué de presse à l’intention des médias d’information 
pour chacune de ses décisions qui présente un intérêt particulier pour le public. L’importance de 
cette pratique est d’ailleurs soulignée à l’article 2.5 des Orientations générales. Les communiqués 
de presse émis depuis mars 2001 sont disponibles sur le site Internet du Tribunal, et sur le site 
Internet du Barreau de Québec, à l’adresse :
www.barreau.qc.ca/quebec/5/1/5_1_8.asp

l’accès à sa jurisprudence en s’assurant que ses décisions sont diffusées et 
publiées dans les recueils de jurisprudence québécois, canadiens ou interna-
tionaux, sur les différents sites Internet de diffusion de décisions judiciaires 
ainsi que dans ses Rapports d’activités. Il veille aussi à la préparation de com-
muniqués de presse diffusés à l’intention des médias.34 

33	(2009) CHRR Doc. 09-0735; 2009 QCTDP 9 (CanLII). 
34	Orientations générales du Tribunal des droits de la personne, préc., note 3, article 2.5.
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sa création.   
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ses décisions qui présente 
un intérêt particulier pour 
le public.
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La formation et le perfectionnement
Tel que prévu à l’article 2.2 des Orientations générales,

Les réunions mensuelles
Les réunions mensuelles du Tribunal, au cours desquelles les membres approfondissent certaines 
notions de droit se rattachant de près ou de loin aux activités de l’institution, visent à répondre à cet 
objectif de mise à jour de leurs connaissances. Les membres y examinent, notamment, les ques-
tions d’actualité reliées aux droits de la personne et la jurisprudence récente émanant de diverses 
instances judiciaires, tant québécoises que canadiennes et étrangères. Ils sont également invités à 
faire part à leurs collègues du fruit de leurs recherches et à échanger entre eux sur différents sujets 
reliés aux droits de la personne. Au cours de l’exercice 2008-2009, le Tribunal a tenu huit réunions 
de ce type.

Toujours dans un objectif d’approfondissement des connaissances, le Tribunal fait régulièrement 
appel à l’expertise de conférenciers, invités à venir partager leur savoir.

C’est dans cette optique que lors de la réunion mensuelle du 17 novembre 2008, le Tribunal a 
accueilli Me Daniel Proulx, doyen de la Faculté de droit de l’Université de Sherbrooke. Ce dernier 
a présenté une conférence intitulée « Quelques commentaires sur la notion de dignité en droits 
des personnes », au cours de laquelle il a traité du concept de dignité ainsi que de son usage en 
contexte de discrimination, et ce, tant en droit québécois qu’en droit canadien.

De plus, lors de la réunion mensuelle du 28 mai 2009, monsieur Marco Sassoli, professeur en droit 
à l’Université de Genève, a fait une présentation aux membres du Tribunal intitulée « La protection 
de la vie et de la liberté dans les conflits armés contemporains : privilégier le droit de la guerre ou 

LES ACTIVITÉS
DU TRIBUNAL

le Tribunal, en vue de favoriser la concertation entre ses membres et la mise à 
jour de leurs connaissances, organise des réunions mensuelles, planifie des 
sessions de formation portant sur les développements jurisprudentiels tant en 
droit interne qu’en droit international, tout en prenant en compte des aspects 
sociaux liés au phénomène de la discrimination. 



Bilan d’activités 2008-2009             67

les droits de la personne? » Sa conférence portait notamment sur les obstacles à l’applicabilité du 
droit international humanitaire ainsi que du droit international des droits des personnes ainsi que sur 
les solutions possibles aux tensions existant entre ces deux cadres normatifs, dans le contexte des 
conflits armés, notamment en Afghanistan. En vue de cette présentation, les membres du Tribunal 
avaient pris connaissance du texte de monsieur Sassoli intitulé « The International Legal Framework 
for Stability Operations : When May International Forces Attack or Detain Someone in Afghanis-
tan? ».

Les Sommets du Tribunal
Temps de rencontres, d’échanges et de perfectionnement, les Sommets du Tribunal revêtent une 
importance considérable pour la formation continue de ses membres. D’une durée de deux jours et 
traitant exclusivement des droits de la personne tant en droit québécois que canadien et internatio-
nal, les Sommets du Tribunal donnent en effet aux membres l’opportunité de développer et d’appro-
fondir certains sujets les préoccupant plus particulièrement, en faisant intervenir des conférenciers 
ayant une expertise particulière en matière de droits de la personne35.

Le déroulement des Sommets se divise généralement en trois parties représentant chacune un 
aspect des droits de la personne, à savoir : un volet relatif au droit international, une journée théma-
tique et un volet consacré à un aspect social des droits de la personne ou à l’état du droit positif 
sur une question précise.

La tradition veut que le Tribunal tienne deux Sommets par année. Toutefois, étant donné la partici-
pation des membres du Tribunal au Colloque organisé par l’Institut canadien d’administration de la 
justice (ICAJ), les 25 et 26 septembre 200836, le Tribunal n’a organisé qu’un seul Sommet au cours 
de l’année judiciaire 2008-2009. 

Le sommet du printemps 2009

Le Sommet du printemps 2009 s’est déroulé du 18 au 20 février 2009 à l’Hôtel Le Chantecler, 
à Sainte-Adèle. Les sujets abordés concernaient le droit à un environnement sain aux niveaux 
international et québécois, une approche multidimensionnelle de la santé mentale et la portée, 
en droit québécois, de l’interdiction de la discrimination en emploi fondée sur les antécédents 
judiciaires. 

35	Les colligés des conférences prononcées lors des Sommets sont disponibles au Tribunal.
36	L’Institut canadien d’administration de la justice (ICAJ) a organisé le colloque Accommodements raisonnables et rôle de l’État : 
	 un défi démocratique, qui s’est déroulé les 25 et 26 septembre 2008, à Québec. Voir à ce sujet la section « Faits saillants », à la p. 19.
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LE VOLET INTERNATIONAL : 

le droit à un environnement sain : une mise en perspective 
internationale et québecoise

Le droit à un environnement de qualité : 
Réflexions sur sa mise en œuvre dans le contexte du droit international,
conférence de Me Hélène Trudeau, professeure, Faculté de droit, Université de Montréal.

En avant-propos, Me Trudeau présente l’historique et les textes fondateurs du droit de l’environnement 
au niveau international. Elle explique le concept de développement durable et les principes qui y sont 
associés. Son exposé se poursuit ensuite sous cinq thèmes.

En premier lieu, elle énumère les principaux secteurs d’intervention du droit international de l’environ-
nement, soit le secteur des pollutions transfrontières, le secteur des problèmes environnementaux 
globaux et le secteur du commerce international. Quant à ce dernier secteur, elle traite plus précisé-
ment de l’interface entre le droit international de l’environnement et le droit du commerce international 
et elle souligne la limitation que peut représenter l’environnement à la libéralisation des échanges 
commerciaux.

En second lieu, Me Trudeau énonce les différents paramètres du droit à un environnement de qualité 
en droit international. Elle qualifie l’« environnement » de concept fluctuant dont l’appréciation de la 
qualité est très subjective. Le droit à un environnement de qualité constitue un droit collectif qui en 
plus d’imposer des devoirs à l’État, impose des obligations à tous les intervenants, dont les individus, 
les associations et les entreprises. Ce droit fait, selon elle, plutôt partie des « Droits de la 3e généra-
tion ».

Me Trudeau décrit ensuite ce qu’il en est de la reconnaissance du droit à un environnement de qualité 
au niveau international. Elle souligne tout d’abord la reconnaissance directe de ce droit dans différents 
textes internationaux ayant une forme déclaratoire ainsi que dans divers traités relatifs aux droits de 
la personne. Elle explique ensuite qu’il existe différentes formes de protection de ce droit. Il est no-
tamment protégé grâce à la reconnaissance, en droit international, de garanties procédurales, et de 
manière indirecte, par la reconnaissance du droit à la vie, à la vie privée et à la liberté d’expression.

En dernier lieu, elle se penche sur la reconnaissance de ce droit en droit canadien et québécois. De 
façon indirecte, le droit à la vie et à la sécurité de la personne, droit reconnu à l’article 7 de la Charte 
canadienne des droits et libertés, pourrait être invoqué dans les cas d’atteintes graves à l’environne-
ment, qui résulteraient en des atteintes à la santé humaine. Me Trudeau explique ensuite qu’en droit 
québécois, même si le droit à un environnement sain est reconnu à l’article 46.1 de la Charte, ce 
droit n’a aucune valeur supralégislative, et ce, en application de l’article 52 de la Charte. Le droit à un 
environnement de qualité est également reconnu à l’article 19.1 de la Loi sur la qualité de l’environ-
nement37.

En conclusion, Me Trudeau s’exprime sur la nécessité de réinterpréter le droit, au-delà du droit à l’envi-
ronnement, afin d’y intégrer la valeur fondamentale qu’est la protection de l’environnement.

37	L.R.Q., c. Q-2.
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LA JOURNÉE THÉMATIQUE : 

Une approche multidimensionnelle de la santé mentale

La perspective des personnes atteintes de problèmes de santé mentale, 
conférence de madame Loïse Forest, membre du Comité aviseur pour la qualité de la mise en place 
du Plan d’action en santé mentale 2005-2010.

La présentation de madame Forest est divisée en trois parties. Elle parle tout d’abord de sa situation 
personnelle ainsi que de son implication dans divers organismes communautaires. Elle traite ensuite 
de la notion de « rétablissement » et, finalement, elle souligne que les personnes ayant des problèmes 
de santé mentale sont souvent victimes de discrimination, notamment dans le domaine des services 
de santé et des services sociaux.

Madame Forest conclut sa présentation en s’exprimant sur la Loi P-3838. À son avis, des abus sont 
commis lors de la qualification d’une personne comme étant dangereuse pour elle-même ou pour 
autrui. Il y aurait, selon elle, un intérêt à définir davantage cette notion. 

Les problèmes de santé mentale au Québec : Aperçu et stratégies d’intervention,
conférence du Dr Gaston P. Harnois, M.D., FRCPC, directeur, Centre collaborateur OMS/OPS de 
Montréal pour la recherche et la formation en santé mentale.

Le Dr Harnois aborde le sujet des problèmes de santé mentale au Québec sous quatre aspects. Il 
traite premièrement de l’épidémiologie de la santé mentale, il poursuit en faisant une description de 
l’organisation des soins dans ce domaine, il aborde ensuite la question de la réadaptation psychoso-
ciale et il termine sa présentation en parlant de la santé mentale au travail et de la stigmatisation vécue 
par les travailleurs qui souffrent d’un problème de santé mentale.

Le conférencier dresse tout d’abord un portrait épidémiologique de la santé mentale dans le monde. 
Il présente certaines données émanant de l’Organisation mondiale de la santé (OMS), les principaux 
résultats et principales recommandations du Rapport Harvard39, paru en 1995, ainsi que des don-
nées de l’étude américaine « Epidemiology Catchment Area Study ». Il ressort de ces études que la 

De gauche à droite : 
Me Anne-Marie Laflamme,  

madame Loïse Forest, 
Dr Gaston P. Harnois

38	Loi sur la protection des personnes dont l’état mental présente un danger pour elles-mêmes ou pour autrui, L.R.Q., c. P-38.001.
39	Ce rapport s’intitule « La santé mentale dans le monde : problèmes et priorités des pays à faible revenu ».
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santé mentale de la population mondiale s’est détériorée au cours des dernières décennies et que 
des interventions intersectorielles dans le domaine de la santé publique s’imposent. Il y est recom-
mandé que les gouvernements élaborent des politiques, notamment une politique publique de santé 
mentale, et que des efforts systématiques visant le perfectionnement des intervenants en santé men-
tale soient faits. Il y est également recommandé que les soins soient dispensés à travers des services 
communautaires plutôt que dans un cadre hospitalier.

Dans la dernière partie de son allocution, le conférencier traite du fait que la maladie mentale demeure 
le problème le plus stigmatisant et le plus stigmatisé dans le domaine de l’emploi. Il affirme notamment 
que le monde du travail est peu enclin à ouvrir ses portes aux personnes ayant des antécédents de 
problèmes graves de santé mentale. Illustrant ses propos à l’aide de plusieurs données récentes, il 
ajoute que la dépression, difficile à reconnaître et souvent d’ailleurs reconnue trop tardivement, de-
viendra la principale cause d’absentéisme au travail en 2020. Le Dr Harnois termine son exposé en 
expliquant qu’à l’heure actuelle, malgré la recherche et la pratique, on en connaît encore peu sur les 
interventions susceptibles d’amener une diminution de la stigmatisation envers les travailleurs atteints 
de problèmes de santé mentale. Un important travail reste à accomplir dans ce domaine. 

LA PROTECTION DU DROIT À LA SANTÉ MENTALE EN DROIT INTERNATIONAL ET QUÉBÉCOIS

La santé mentale au travail : Protéger l’intégrité et la dignité de la personne,
conférence de Me Anne-Marie Laflamme, professeure, Faculté de droit, Université Laval.

Me Laflamme expose que la protection de la santé mentale au travail est une question de santé publi-
que qui constitue également un droit fondamental, relevant du droit au respect de l’intégrité et de la 
dignité de la personne humaine. Elle divise son exposé en quatre axes de réflexion.

Dans un premier temps, elle fait état de l’ampleur et des conséquences de la détérioration de la santé 
mentale un peu partout dans le monde, ainsi que du lien qui peut être fait entre ce phénomène et les 
profonds bouleversements survenus dans le monde du travail.

Me Laflamme présente ensuite le cadre conceptuel d’analyse de la santé mentale au travail. Précisant 
que la santé mentale comporte des éléments intrinsèques à l’individu lui-même et d’autres, extrinsè-
ques, qui sont fonction de son environnement, elle procède à l’analyse de ces différents facteurs.

Il existe ainsi, selon Me Laflamme, une relation pathologique entre le travail et la santé mentale, et 
ce, dans un contexte où le travail occupe dorénavant une place prépondérante dans l’accomplisse-
ment personnel de chacun. Il appert que les liens psychosociaux au travail sont en lien direct avec 
l’apparition et l’évolution des troubles de santé mentale. Or, au cours des dernières décennies, les 
contraintes psychologiques au travail ont augmenté considérablement, en raison notamment de la 
mise en place de nouvelles technologies ainsi que de la mondialisation, favorisant l’augmentation 
des risques psychosociaux (manque de respect, conflits mal gérés, compétition excessive, iniquité, 
déficience de communication). De plus, un nouveau facteur de risque, soit le harcèlement psychologi-
que, a émergé lors de la dernière décennie. Me Laflamme définit ce concept, en présente les causes 
et ajoute qu’il peut avoir de lourdes conséquences sur la santé psychologique des personnes qui en 
sont victimes. 
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Elle termine son exposé en examinant, dans un premier temps, les fondements du droit à la protection 
de la santé mentale sous le prisme du droit international, soit le droit de toute personne à la santé, à 
la protection contre l’exploitation de la force de travail ainsi qu’à un travail décent, puis en analysant le 
droit interne, précisant que le droit à la protection de la santé mentale y relève du droit au respect de 
l’intégrité et de la dignité de la personne humaine40. Me Laflamme ajoute qu’il est primordial d’établir 
une politique publique de promotion de la santé et de conditions de travail saines dans les entrepri-
ses et de sensibiliser les acteurs du milieu du travail à l’importance de réduire les risques psychoso-
ciaux, et ce, afin de préserver la santé et la dignité des personnes et de réduire les coûts sociaux. 

LA formation juridique :

La portée, en droit québécois, de l’interdiction 
de la discrimination en emploi fondée 
sur les antécédents judiciaires

La discrimination fondée sur les antécédents 
judiciaires : Une affaire de jugement… de valeur?
conférence de Me Christian Brunelle, vice-doyen aux program-
mes de premier cycle et professeur, Faculté de droit, Université 
Laval. Il a présenté, au cours de cette conférence, plusieurs dé-
cisions concernant cette question.

Me Brunelle effectue tout d’abord un bref historique de l’article 18.2 de la Charte québécoise. Citant 
les propos de la juge Deschamps dans l’arrêt de la Cour suprême du Canada Québec (Commis-
sion des droits de la personne et des droits de la jeunesse) c. Maksteel Québec inc., il présente 
l’objet de cet article comme étant « une protection contre les stigmates sociaux injustifiés qui ont 
pour effet d’exclure la personne condamnée du marché du travail »41. 

Selon Me Brunelle, la portée de l’article 18.2 de la Charte est limitée. Il rappelle tout d’abord que 
l’application de cet article dépend de la mise en œuvre de quatre conditions essentielles, soit : 1) 
un congédiement, un refus d’embauche ou une pénalité quelconque; 2) dans le cadre d’un emploi; 
3) du seul fait qu’une personne a été déclarée coupable d’une infraction pénale ou criminelle; 4) si 
l’infraction n’a aucun lien avec l’emploi ou si elle en a obtenu le pardon. Il explique ensuite que les 
tribunaux ont considéré que la sanction doit être subie dans le cadre de l’emploi, soit que le créan-
cier de l’obligation était à l’emploi du défendeur ou qu’il recherchait l’obtention d’un emploi auprès 
de cet employeur. Il souligne que ce critère a cependant été élargi, en 2006, alors que la Cour 
supérieure concluait que cet article peut s’appliquer dans le cadre d’une admission à une école de 
formation42. De plus, le créancier de l’obligation doit être soumis à une autorité hiérarchiquement 
supérieure et il doit exister un lien de subordination caractérisant la relation d’emploi pour que l’ar-
ticle 18.2 de la Charte puisse être invoqué. La jurisprudence est également à l’effet que cet article 
ne trouve application que lorsque les antécédents judiciaires constituent le motif réel ou la cause 
véritable de la mesure prise par l’employeur. Finalement, Me Brunelle fait ressortir que la protection 

40	Renvoi relatif au Public Service Employee Relations Act (Alb.), [1987] 1 R.C.S. 313 et Law c. Canada 
	 (Ministre de l’emploi et de l’immigration), [1999] 1 R.C.S. 497.
41	Québec (Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse) c. Maksteel Québec inc., [2003] 3 R.C.S. 228, par 29.
42	Robert c. École nationale de police, [2006] 3 R.J.Q. 1821 (C.S.) (confirmé par la Cour d’appel du Québec (2009 QCCA 1557 (CanLII))).
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de l’article 18.2 de la Charte exclut l’employé accusé, mais non encore condamné, l’employé qui 
plaide non coupable, qui est en attente de son procès ou d’une décision finale du juge, de même 
que l’employé injustement ou erronément accusé. 

Le professeur Brunelle présente ensuite les différents moyens de défense applicables lorsque l’ar-
ticle 18.2 de la Charte est invoqué. Il rappelle que s’il y a un lien entre l’antécédent et l’emploi et 
qu’il n’y a pas eu pardon, l’employeur bénéficie de la présomption absolue qu’il a le droit de refuser 
d’embaucher ou d’imposer une mesure à l’employé. L’obligation d’accommodement raisonnable 
étant inapplicable, l’employeur n’est donc pas tenu de prouver qu’il subit une contrainte excessive 
du fait de l’accommodement consenti à l’égard de l’antécédent judiciaire de l’employé. Quant à la 
preuve du lien avec l’emploi, Me Brunelle souligne que les facteurs suivants doivent être analysés : 
la gravité de l’infraction, le moment et les circonstances de sa perpétration ainsi que la nature des 
tâches et responsabilités inhérentes à la fonction occupée ou convoitée. Finalement, il souligne 
que l’employeur peut soulever un autre moyen de défense, en invoquant l’article 20 de la Charte, et 
établir qu’un candidat n’a pas été retenu ou qu’un employé a été congédié parce qu’il n’avait pas de 
bonnes mœurs. L’employeur doit cependant prouver que sa décision n’est pas fondée sur le seul 
fait de la déclaration de culpabilité. 
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La participation à la vie juridique 
de la communauté
Il va de soi qu’à un certain nombre de reprises, la présidente du Tribunal, madame la juge Michèle 
Rivet, ainsi que les membres du Tribunal et l’équipe du service juridique organisent des rencontres 
avec des juges ainsi que des juristes venant de l’étranger. Une délégation française de représen-
tantes et représentants de la Haute autorité de lutte contre les discriminations et pour l’égalité 
(HALDE) ont ainsi participé à une activité de formation, le 17 juin 2009.

Les activités de la présidente
Outre l’accomplissement des tâches administratives et judiciaires liées à son mandat, la présidente 
contribue de façon continue au développement des droits de la personne.

C’est ainsi qu’au cours de l’année judiciaire 2008-2009, madame Rivet a notamment participé aux 
activités suivantes :

•	 Les 25 et 26 septembre 2008, en tant que coprésidente du colloque et en tant que confé- 
	 rencière, madame Rivet a participé au Congrès annuel de l’Institut canadien d’administration 
	 de la justice (ICAJ), ayant pour titre « Accommodements raisonnables et rôle de l’État : un 
	 défi démocratique », qui s’est déroulé à Québec, et y a donné une conférence intitulée « La 
	 contribution du très honorable Antonio Lamer à l’évolution du droit à l’égalité : une pensée 
	 visionnaire  ». Elle était également membre du jury qui a décerné, lors de ce congrès, la 
	 bourse de recherche Charles D. Gonthier. Les actes de ce colloque ont été publiés43.

•	 Les 29 et 30 septembre 2008, madame la juge Michèle Rivet a été conviée à participer au 
	 Sommet de l’Égalité, à l’Institut du Monde arabe à Paris. Elle y a présenté une allocution 
	 intitulée « Le rôle de l’interprétation judiciaire dans la mise en œuvre du droit à l’égalité ». 
	 Elle a, lors de sa présentation, analysé, dans une perspective de droit comparé, le rôle 
	 prépondérant de l’interprétation judiciaire dans la mise en œuvre effective des protections 
	 relatives au droit à l’égalité offertes par la Charte québécoise. Madame la juge Rivet était l’une 
	 des seules conférencières venant de l’extérieur de l’Europe à présenter une communication 
	 lors de cet événement.
 
•	 Le 21 novembre 2008,  dans le cadre de la séance plénière intitulée « Survol de l’élargisse- 
	 ment et du chevauchement de la compétence des arbitres et tribunaux administratifs », lors 
	 de la conférence «  Des horizons nouveaux  : L’élargissement et le chevauchement de la 
	 compétence des arbitres et des tribunaux administratifs » organisée par les sections droit 
	 administratif et droit du travail et de l’emploi de l’Association du Barreau canadien, 
	 madame Rivet a présenté une allocution intitulée « Quelques réflexions sur les compétences 
	 juridictionnelles partagées en matière de droits de la personne ».

43	C. Brunelle et P.A. Molinari (dir.), préc., note 18.
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•	 Les 23 et 24 février 2009, madame la juge Rivet a fait une présentation dans le cadre du 
	 cours du professeur Marco Sassoli, à l’Académie de droit international humanitaire et de 
	 droits humains, à Genève. Elle a, le 23 février, présenté la décision rendue par le Tribunal 
	 dans l’affaire Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse (Payette) 
	 c. Ville de Laval44 qui établit, en droit québécois, la règle de neutralité religieuse de l’État aux 
	 fins d’assurer la jouissance en pleine égalité de la liberté religieuse de tous. Le 24 février, 
	 elle a présenté une conférence concernant les institutions nationales de mise en œuvre du 
	 droit international des droits de la personne.

•	 Le 2 juin 2009, en tant que membre du Conseil des Gouverneurs de l’Association du jeune 
	 Barreau de Montréal (AJBM), madame la juge Michèle Rivet a fait partie du jury francophone 
	 dans le cadre de la septième édition du Prix de l’orateur de l’AJBM 2009, aux côtés de l’ho- 
	 norable André Rochon, juge à la Cour d’appel du Québec, de Me Nicolas Plourde, bâtonnier 
	 de Montréal, de Me Éric Downs et de madame Isabelle Richer.

Par ailleurs, en tant que présidente du Tribunal, madame la juge Michèle Rivet a été membre durant 
toute l’année judiciaire 2008-2009 du Conseil de la magistrature du Québec. À ce titre, elle a été 
membre du comité organisateur du Congrès annuel du Conseil de la magistrature du Québec qui a 
eu lieu du 5 au 7 novembre 2008.

Les activités des membres du Tribunal 
et de l’équipe du service juridique
Outre leur fonction d’assistance et de conseil auprès des juges du Tribunal et leur participation à la 
vie interne de l’institution, les membres et le personnel s’impliquent également dans diverses activi-
tés externes, contribuant ainsi à la promotion et à l’éducation en matière de droits de la personne. 
Au cours de l’exercice 2008-2009, ils ont ainsi participé à plusieurs événements revêtant une im-
portance significative pour le Tribunal :
 

•	 Le 26 septembre 2008, Me Stéphane Bernatchez, assesseur au Tribunal, a participé au 
	 Congrès annuel de l’Institut canadien d’administration de la justice (ICAJ), ayant pour titre 
	 « Accommodements raisonnables et rôle de l’État : un défi démocratique », qui s’est déroulé 
	 à Québec. Il y a donné une conférence intitulée « Accommodements raisonnables et gou- 
	 vernance : le rôle du juge, au-delà de l’interprétation et de la création du droit à l’égalité ».

•	 Le 30 septembre 2008, Me Sylvie Gagnon, avocate au Tribunal, a donné une conférence 
	 intitulée « La Charte du Québec et le Code civil : Quelques interactions porteuses d’une 
	 protection accrue des droits de la personne », dans le cadre du séminaire de formation sur 
	 les chartes canadienne et québécoise des juges de la chambre civile de la Cour du 
	 Québec.
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44	[2006] R.J.Q. 2529.
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•	 Le 24 octobre 2008, Me Sylvie Gagnon a présenté aux membres de la section des affaires 
	 sociales du Tribunal administratif du Québec une communication dont le titre était « La prise 
	 en compte des diversités par un tribunal : Quelques réflexions ».

•	 Le 2 avril 2009, dans le cadre des premiers « Rendez-vous avec la justice », organisés par 
	 le ministère de la Justice du Québec, madame la juge Michèle Rivet, Me Yeong-Gin Jean Yoon, 
	 assesseure au Tribunal, Me Sylvie Gagnon, Me Anne-Marie Santorineos, madame Francine 
	 Michaud, monsieur Guillaume Bigaouette, madame Geneviève Castonguay et madame 
	 Mélanie Dupuis-Giuliani ont organisé et présenté devant plusieurs personnes un procès 
	 simulé, qui s’est déroulé au Palais de justice de Montréal, à la salle 13.04. Les « Rendez- 
	 vous avec la justice » sont organisés afin d’aider la population à mieux connaître et compren- 
	 dre le système de justice québécois.

•	 Le 8 mai 2009, lors de la Table ronde régionale en droit administratif de 2009 tenue à  
	 Boucherville, à l’initiative de l’Institut canadien d’administration de la justice (ICAJ) et ayant 
	 pour thème « Les conflits juridictionnels en droit administratif québécois », Me Sylvie Gagnon 
	 a fait une présentation intitulée « Le Tribunal des droits de la personne et les tribunaux d’ar- 
	 bitrage : Des voies prioritaires et des routes partagées à sécuriser! ».

•	 Le 20 mai 2009, dans le cadre du programme d’enseignement secondaire de l’Associa- 
	 tion du Barreau canadien, madame la juge Michèle Pauzé a participé à un tribunal-école au 
	 Pensionnat Saint-Nom-de-Marie, à Montréal. Les participants y traitaient de l’arrêt de la 
	 Cour suprême du Canada Multani c. Commission scolaire Marguerite-Bourgeoys45.

•	 Le 15 juin 2009, monsieur le juge Daniel Dortélus a présenté une allocution dans le cadre 
	 de la première conférence sur les droits de la personne, organisée par le comité sur la diver- 
	 sité ethnoculturelle du Barreau de Montréal, intitulée « Les défis de la diversité ethnocultu- 
	 relle au sein de la profession juridique ». Sa présentation avait pour titre « Réflexions sur les 
	 défis de la profession juridique au Québec à l’ère de la diversité en 2009 ».

•	 Le 19 juin 2009, Me Stéphane Bernatchez et Me Manon Montpetit ont donné une confé- 
	 rence à Ottawa, dans le cadre du Colloque intitulé «  La première décennie de la Cour 
	 McLachlin  : bilan et perspectives  », organisé par l’Association du Barreau canadien. Au 
	 cours de l’atelier portant sur le droit à l’égalité, les deux conférenciers ont proposé quelques 
	 réflexions sur l’évolution de la jurisprudence de la Cour suprême du Canada en matière 
	 quasi constitutionnelle. 

45	[2006] 1 R.C.S. 256.
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La collaboration avec 
les milieux d’enseignement
Le Tribunal s’est donné comme mission de collaborer avec 
les milieux d’enseignement afin de favoriser le développe-
ment et l’élaboration d’une pensée juridique articulée dans 
les domaines qui relèvent de sa compétence. Cet objectif 
est d’ailleurs énoncé à l’article 4.1 des Orientations gé-
nérales, qui se lit comme suit  : «  Le Tribunal assure, de façon institutionnelle, la formation et le 
développement des connaissances des étudiants, tant au niveau secondaire, collégial, universitaire 
qu’à l’École du Barreau.  » Les membres du Tribunal sont appelés à s’impliquer activement à ce 
niveau46.

Le Tribunal donne ainsi des formations dans les facultés de droit québécoises et canadiennes, ce 
qui lui permet de répondre à son objectif de développer des liens institutionnels avec la commu-
nauté juridique47.

Au cours de ces rencontres, les questions relatives à la composition, au fonctionnement et à la 
compétence du Tribunal sont abordées, de même que celles ayant trait au contexte d’adoption de la 
Charte, à son statut hiérarchique et aux principes d’interprétation qui y sont applicables. La question 
de la spécificité de la Charte en droit canadien et québécois est également traitée.

Dans un deuxième temps, les conférenciers abordent les thèmes du droit à l’égalité et ses condi-
tions d’application, de l’interdiction du harcèlement discriminatoire, des interactions de la Charte et 
du Code civil du Québec, plus particulièrement en matière de responsabilité de l’employeur pour 
les actes de discrimination posés par ses employés, ainsi que la question du recours au droit inter-
national dans la jurisprudence du Tribunal.

Ainsi, le 9 octobre 2008, Me Sylvie Gagnon et Me Patricia O’Connor, respectivement avocate et 
assesseure au Tribunal, ont fait une présentation intitulée « La protection des droits fondamentaux 
au Québec : Quelques réflexions sur la Charte des droits et libertés de la personne, le Tribunal des 
droits de la personne, et l’interdiction de la discrimination 
reliée aux antécédents judiciaires », à l’École de crimino-
logie de l’Université de Montréal, dans le cadre du cours 
« Droits de la personne et criminologie ».
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46	L’article 4.2 des Orientations générales spécifie : « Les membres du Tribunal s’impliquent activement dans le développement 
	 de la formation appropriée aux besoins des différents groupes d’étudiants. Les membres du Tribunal participent aux conférences qui sont 
	 données à cette fin ainsi qu’à la formation des stagiaires du Tribunal. »
47	Le dernier considérant du préambule des Orientations générales s’énonce comme suit : « CONSIDÉRANT que le Tribunal 
	 maintient et développe des liens institutionnels avec la communauté juridique québécoise, canadienne et internationale. »
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Le 24 novembre 2008, Me Sylvie Gagnon a présenté une 
conférence à la Faculté de droit de l’Université de Sher-
brooke dans le cadre du cours « Droits et libertés », donné 
par Me Alexandre Morin. Son allocution avait pour titre « Le 
Tribunal des droits de la personne et la protection des 
droits fondamentaux  » et traitait notamment de la spéci-
ficité du Tribunal ainsi que de la compétence concurrente 
de l’arbitre de grief et du Tribunal dans un contexte de dis-
crimination en milieu de travail syndiqué.

De plus, le 23 mars 2009, à l’invitation du professeur Clint Curle de l’Université Carleton, à Ottawa, 
madame la juge Michèle Rivet et Me Manon Montpetit, assesseure au Tribunal, ont présenté aux 
étudiants du Department of Law, une conférence portant sur le système de protection prévu à la 
Charte ainsi que sur la jurisprudence du Tribunal en matière de discrimination fondée sur la religion 
et sur le sexe.

Outre les sessions d’information dispensées dans les établissements d’enseignement, le Tribunal 
accueille, lorsque possible, des étudiants. Dans le cadre de cette activité, la Charte et le Tribunal 
sont présentés aux étudiants afin, notamment, de les aider à mieux connaître et comprendre le 
système de justice québécois et de les sensibiliser à leurs responsabilités professionnelles futures 
dans le domaine des droits de la personne.

Le 18 novembre 2008, dans le cadre d’un projet de microfinancement visant à favoriser la réforme 
démocratique dans les pays en transition, financé par l’Agence canadienne de développement inter-
national (ACDI) et organisé par la Commission internationale de juristes (CIJ-Canada) en collabora-
tion avec l’Association des universités et des collèges du Canada, le Tribunal recevait aux fins d’une 
formation d’une demi-journée, deux jeunes juristes serbes du Belgrade Center for Human Rights, 
mesdames Nevena Dicic et Jovana Zoric. Ce projet était supervisé par madame la juge Rivet, à titre 
de directrice des projets internationaux de la CIJ-Canada, et administré par Me Manon Montpetit, 
membre de son Conseil.

 

Outre les sessions d’information 
dispensées dans les établissements 
d’enseignement, le Tribunal 
accueille, lorsque possible, 
des groupes d’étudiants.
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Les stages

LES STAGES UNIVERSITAIRES DE 1er CYCLE

À l’instar des autres cours de justice, le Tribunal participe 
à la formation active des futurs avocats en accueillant des 
étudiants de 1er cycle universitaire désirant accomplir un 
stage pratique dans le cadre de leurs études en droit.

Le stage se déroule sur deux semestres universitaires. Durant le semestre d’automne, les étudiants 
reçoivent une formation théorique, élaborée et donnée par Me Sylvie Gagnon, au cours de laquelle 
ils ont à fournir des prestations (travaux, présentations) à partir de thèmes prédéterminés. Cette 
première partie du stage vise à développer chez l’étudiant des habiletés de recherche.

Lors du semestre d’hiver, chaque stagiaire travaille auprès des juges et des assesseurs avec les-
quels il est appelé à effectuer des recherches, rédiger certains documents préparatoires aux audi-
tions et aux décisions, assister aux auditions et participer aux délibérés. Cette participation plus 
active des étudiants au sein du Tribunal vise à développer leurs habiletés de rédaction tout en les 
sensibilisant à l’ensemble du processus adjudicatif conduisant à une décision finale.

Cette année, le Tribunal a accueilli quatre stagiaires universitaires de 1er cycle, soit  : monsieur 
Guillaume Bigaouette, de l’Université McGill; madame Geneviève Castonguay, de l’Univer-
sité de Montréal; madame Mélanie Dupuis-Giuliani, de l’Université de Sherbrooke et madame 
Myriam Guénette, de l’Université du Québec à Montréal.

En outre, le Tribunal collabore avec l’Université de Sherbrooke, par le biais de son Programme 
coopératif, lequel permet à des étudiants qui se démarquent de se prévaloir d’un programme d’in-
tégration en milieu de travail au stade des études de 1er cycle. La stagiaire sélectionnée, madame 
Stania Balmir, était en sixième session d’études au Programme de baccalauréat en droit et de 
maîtrise en administration des affaires (MBA) à son arrivée au Tribunal. Elle a débuté son stage 
à la fin du mois de mai 2009. Elle était rémunérée par le Tribunal et y a travaillé à temps plein 
pendant une période de 12 semaines. Tout comme les autres stagiaires de 1er cycle, elle a bé-
néficié de la formation théorique dont il est fait état plus haut, en plus de participer de près à 
l’activité interne du Tribunal, en effectuant divers mandats sous la supervision de madame la juge 
Michèle Rivet.

LE STAGE DE FORMATION PROFESSIONNELLE DU BARREAU DU QUÉBEC

Dans le cadre de son programme de stages, le Tribunal accueille également des étudiants de 
l’École du Barreau du Québec désirant y effectuer leur stage de formation professionnelle sous la 
supervision de la présidente, madame la juge Michèle Rivet. Durant l’exercice 2008-2009, le Tribu-
nal a accueilli Me Anne-Marie Santorineos à titre de stagiaire du Barreau du Québec.

Outre les différentes tâches confiées à la stagiaire par la présidente, Me Santorineos a également 
participé à l’ensemble des activités du Tribunal, effectué de la recherche préalable à la rédaction 
des décisions et contribué à la mise sur pied de l’Intranet du Tribunal. À la fin de son stage, elle a 
agi comme avocate au Tribunal pendant une période de quatre mois. 

LES ACTIVITÉS DU TRIBUNAL

le Tribunal participe à la formation 
active des futurs avocats en 

accueillant des étudiants de 1er cycle 
universitaire désirant accomplir un 

stage pratique dans le cadre de leurs 
études en droit.
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Les sites Internet
Le Tribunal a son propre site Internet, que l’on peut consulter à l’adresse
http://www.tribunaux.qc.ca/TDP/index-tdp.html
Ce site bilingue présente les derniers développements touchant l’institution et contient des textes 
de présentation du Tribunal, des textes législatifs et réglementaires et une description des stages 
qui y sont offerts. Des liens directs vers les décisions du Tribunal, ses communiqués de presse et 
ses derniers bilans d’activités y sont également proposés, de même que des liens vers les sites 
d’Éducaloi et du ministère de la Justice.

Le gouvernement du Québec fournit également une vitrine au Tribunal sur le site du ministère de la 
Justice, à l’adresse :
http://www.justice.gouv.qc.ca/francais/tribunaux/trib-droi.htm

Ce site présente brièvement l’institution et offre des liens vers son site Internet, de même que vers 
le texte de ses décisions.

L’organisme Éducaloi, pour sa part, diffuse sur son site Internet des informations complètes concer-
nant le Tribunal, et ce, dans un langage vulgarisé permettant au grand public de comprendre son 
rôle, sa compétence spécialisée et le cheminement des dossiers qui y sont ouverts. Plus particuliè-
rement, les informations relatives à la procédure et aux différents acteurs qui interviennent dans le 
cheminement des dossiers sont disponibles à l’adresse : 
http://www.educaloi.qc.ca/cotecour/tribunal_droits_personne/

Enfin, le site de SOQUIJ (http://www.jugements.qc.ca) présente les décisions du Tribunal rendues 
depuis le 14 janvier 2002 et offre un lien direct vers son site Internet. Quant au site des Tribunaux 
judiciaires du Québec (http://www.tribunaux.qc.ca), il permet également un lien direct vers le site 
Internet du Tribunal.

La documentation
Le dépliant informatif concernant le Tribunal des droits de la personne a été mis à jour au cours de 
l’année 2008-2009. Intitulé « Le Tribunal des droits de la personne – Comment y faire valoir vos 
droits », et en anglais « The Human Rights Tribunal – How to assert your rights », ce dépliant décrit 
le mandat du Tribunal ainsi que les grandes étapes d’un dossier introduit devant le Tribunal. Ce dé-
pliant est disponible au Tribunal ainsi que dans tous les palais de justice de la province.

De plus, une brochure colligeant les textes législatifs régissant l’activité du Tribunal est publiée. 
Elle contient également une présentation générale du Tribunal des droits de la personne qui décrit 
notamment le contexte à l’origine de sa création, la compétence et les principes d’interprétation 
qui le guident, la composition, le fonctionnement et les procédures du Tribunal. Cette brochure est 
disponible au Tribunal.
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